
Rentrée 2020 : Pour votre BTS pas de stress !!! 
 

Vous voulez poursuivre vos études par un BTS à la rentrée de 

septembre 2020 et vous envisagez de le préparer en 

apprentissage. Comme vous le savez, pour suivre cette voie, vous 

devez signer un contrat avec une entreprise. Sans ce contrat, il 

n’est pas possible de débuter la formation. 

 

Dans le contexte actuel et ses incertitudes, l’on peut s’interroger si les entreprises 

auront la capacité à signer des contrats dès la reprise de l’activité. Aussi se pose le 

choix du rythme de votre formation. 

Au lycée Marcel Callo, vous bénéficierez d’une double possibilité : 

BTS sous statut scolaire  

BTS en apprentissage 
 

Nos BTS Maintenance des Systèmes et BTS Electrotechnique 

permettent une mixité des parcours. Il est possible de suivre ces formations sous statut 

scolaire ou par apprentissage. 

Garantir votre avenir reste l’une de nos préoccupations principales ! Aussi, un parcours évolutif pourra 

vous être proposé : commencer l’année sous statut scolaire et lorsque vous trouverez une entreprise, 

poursuivre en apprentissage. 

Nos BTS Conception des Processus de Réalisation de Produits et 

Maintenance des Véhicules sont proposés uniquement sous statut 

d’apprentissage. Vous bénéficierez d’une expertise et d’un 

accompagnement individualisé, des formateurs du lycée et de notre réseau 

de partenaires pour trouver votre entreprise d’accueil. 

Le contexte actuel sera assurément vecteur de changements : plan de relance, relocalisations… les 

entreprises et le pays auront besoin de vos compétences ! 

 

 

 

 

 

 

 


